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MAISON DES ASSOCIATIONS
3 Place Guy Hersant - 31400 Toulouse
Sur rendez-vous    >    05 62 30 09 82
                                       contact@francevictimes31.fr
                                       www.francevictimes31.fr 

Accès métro : 
ligne B - station Empalot ou Saint-Agne

Accès bus : 
ligne 38 - arrêt Mouettes 
ligne 34 - arrêt Saint-Agne
ligne 54 - arrêt Charbonnière
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n des Victimes

d’Infractions
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Versements
volontaires

du condamné

Indemnisation LES GRANDES ÉTAPES DE
LA PROCÉDURE PÉNALE

DES MAJEURS

L’association

15 permanences de proximité près de chez vous :
BLAGNAC, COLOMIERS, CUGNAUX, L’UNION, MURET,
PORTET-SUR-GARONNE, VILLENEUVE-TOLOSCANE...

Siège France Victimes 31

France Victimes 31 fonctionne avec une équipe pluridisciplinaire
(juristes, psychologues et travailleurs sociaux) qui accueille les
victimes d’infraction pénale, les informe, leur propose un soutien
psychologique et les oriente tout au long de la procédure. 

Contacts

Des préjudices subis par l’infraction pénale. 

Avec ou sans jugement pénal
statuant sur intérêts civils, France
Victimes aide les victimes à faire
valoir leurs droits. 

http://www.francevictimes31.fr/


            Comment déposer plainte ? 

Dans un commissariat de police  ou une gendarmerie ;  
Par courrier adressé au Procureur de la République ; 
En l igne si vous avez été victime d’une infraction
contre les biens  et que l ’auteur est inconnu :
https://plainte-en-ligne.masecurite.interieur.gouv.fr/

CLASSEMENT SANS SUITE

RENVOI DEVANT 
LA JURIDICTION PENALE

COMPETENTE

OUVERTURE D’UNE
INFORMATION JUDICIAIRE

Affaire qui n’est pas en état d’être
jugée, l ’auteur n’est pas identifié,
faits complexes, pluralité
d’auteurs ou de victimes...

Recours devant le Procureur
général par courrier

Constitution de partie civile
devant le juge d’instruction

Citation directe devant le
tribunal

AVIS A VICTIME

La victime est avisée de son droit de se constituer partie
civile  afin d’être partie à la procédure et de bénéficier du : 

Droit d’être assisté par un avocat ;  
Droit de formuler des demandes d’actes ;  
Droit d’être informée de l ’état d’avancement du dossier...

AVIS A VICTIME

L’information judiciaire est dirigée
par un  JUGE D’INSTRUCTION  qui à

l’ issue de la procédure va décider des
suites à donner à la procédure.

Infraction insuffisamment caractérisée, 
Auteur non identifié, 

Circonstances particulières...

ALTERNATIVE AUX
POURSUITES

L'objectif est d'assurer la réparation
du dommage causé à la victime, de

mettre fin à l ' infraction et d'éviter la
récidive de l 'auteur des faits.

(composition pénale par exemple)

Affaire en état d’être jugée
et auteur identifié

Une ENQUÊTE va être diligentée par les forces de
l’ordre, sous la direction du Procureur de la République

qui dispose de L’OPPORTUNITE DES POURSUITES 

Non-lieu

Appel devant la
chambre de
l’instruction

   Les actes d’enquête et de poursuite ne
sont pas conditionnés à un dépôt de plainte

préalable sauf exceptions légales           
(par exemple : diffamation, injure).

La victime est informée de son droit de se
constituer partie civile pour solliciter des
dommages et intérêts devant le tribunal. 

AVIS A VICTIME

ACTES
D’INVESTIGATION

(audition, confrontation,
perquisition...)

Contravention Délit Crime

Tribunal de
police

Tribunal
correctionnel

Cour d’assises ou
Cour criminelle
départementale

Obligatoire en
matière criminelle

Plainte ou signalement Enquête pénale
De faits susceptibles de revêtir une qualification pénale. 

Jugement
Dirigée par le procureur de la République. Devant la juridiction pénale compétente. 

En cas
d’échec

AVIS A VICTIME
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